
 

 
NOM : PRENOM : 
 
EQUIPE : 
 

Tu vas entraîner une équipe de l'ALM Basket durant la saison 2003/2004. Ceci 
implique des règles de fonctionnement et un investissement à la vie de ton club. 
 
Outre ta participation régulière en tant qu'entraîneur, tu t'engages à : 
 
1 – Arriver 1/4 d'heure avant le début de l'entraînement ou avant le départ pour un 
déplacement, 
      et te faire remplacer en cas d'indisponibilité, 
2 – Suivre la philosophie de la formation du basketteur majolan, celle-ci étant 
débattue lors   
      des réunions d'entraîneurs avec la commission technique. 
3 – Respecter les choix de la commission technique en matière de surclassement 
d'un joueur : 
      chaque cas sera étudié entre celle-ci et l'entraîneur. 
4 – Etre responsable du matériel (ballons, chasubles, …) lors des entraînements et 
des  
      matches ; veiller à leur bonne utilisation (un ballon de basket ne doit pas 
recevoir de coup  
      de pied …) et à leur rangement. 
5 – Etre conscient que l'entraîneur et/ou le coach est un "modèle" pour ses joueurs : 
il faut  
      donc avoir l'esprit sportif en respectant les arbitres, les dirigeants, les 
partenaires, les 
      adversaires, le public … 
      Ne pas perdre de vue que les enfants miment régulièrement leur éducateur. 
C'est pourquoi,  
      si ce dernier est également joueur, il doit donner une image irréprochable. 
      En conséquence, toute sanction financière émanant de la Fédération, due à une  
     contestation ou un mauvais geste,  sera à la charge de l'entraîneur ou de ses 
parents. 
6 – Participer à la vie du club : en arbitrant ou tenant des feuilles de matches lors de 
la saison  
      régulière ou des tournois, en assistant aux manifestations organisées par le club 
et en  
      encourageant les autres équipes de l'ALM Basket. 
7 – Ne pas hésiter à demander des renseignements aux membres de la commission 
technique  
     pour tout litige en cas de besoin. (voir coordonnées ci-jointes) 
8 – Ne pas accepter un joueur/une joueuse d'un groupe sportif extérieur sans 
l'accord des  
      2 Présidents concernés. 
 
Je soussigné, ……………………………….., m'engage pour la saison 200../200.. à respecter 
cette charte. 
 
Fait à Meyzieu, le …………………..     

Signature de l'entraîneur                     


